
 

 

Journal des parents de l’école de la Clairière 

Novembre/Décembre 2025 

Dates importantes d’ici au retour du congé des Fêtes : 

3 décembre : Sortie « Comédie musicale » pour les élèves de 1ère à 6 année 

11 décembre : Journée pédagogique 

17 décembre : Séance du conseil d’établissement 

19 décembre au 4 janvier : Congé des Fêtes 

5 janvier : Journée pédagogique 

6 janvier : Retour en classe pour tous 

 

  

Chers parents, 
 
L’automne tire à sa fin et déjà l’esprit des Fêtes s’installe dans notre école. 
Nous tenons à vous remercier pour votre engagement et votre collaboration 
tout au long de la première étape.   

Nous vous remercions pour votre soutien et nous vous souhaitons un 
merveilleux mois de décembre avec vos proches! 

Nathalie Morand 
Directrice 

Événements spéciaux du temps des Fêtes 

La titulaire de votre enfant vous informera des activités spéciales qui se 

dérouleront à l’arrivée du temps des Fêtes. 

La majorité des événements auront lieu dans la semaine du 15 décembre 2025.  

Un concert de Noël se tiendra le 18 décembre pour tous les élèves de l’école.  Les 

seuls spectateurs présents seront les élèves et les enseignants afin de permettre la 

tenue de cet événement dans notre gymnase. 

L’Éclaireur 



 

Guignolée de l’école de la Clairière 

En décembre, l’esprit de Noël nous rappelle l’importance de la générosité et de la solidarité.  

Cette année, nous avons décidé de remettre les denrées non périssables que nous amassons 

à l’organisme Le Relais de Boisbriand.  Afin de diversifier nos dons et de mieux à répondre aux 

besoins, nous avons proposé des thématiques à chaque groupe.   

Tous les dons sont les bienvenus jusqu’au 5 décembre inclusivement. 

Soyez généreux pour notre communauté! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tempêtes et fermeture - Où s’informer ?  

Avec l'arrivée de cette nouvelle saison pourrait venir des conditions météo pouvant perturber nos 

activités scolaires. En cas de tempête de neige, de pluie verglaçante ou d’autres intempéries 

importantes, le CSSMI pourrait devoir fermer ses écoles, ses services de garde, ses centres de 

formation ou ses bureaux administratifs. La décision de fermeture est prise tôt le matin même, selon la 

situation observée sur le territoire.  

Dès qu’une décision de fermeture est prise, le CSSMI diffuse l’informations sur :  

1. Site Web des établissements – une alerte est affichée sur la page d’accueil  

2. Site Web – une alerte apparaît dans le haut de la page d’accueil   

3. Texto et courriel – pour les parents inscrits à l’alerte par texto  

4. Facebook du CSSMI 

https://www.cssmi.qc.ca/parents/favoris/fermeture-en-cas-durgence
https://www.facebook.com/CentredeservicesscolairedesMilleIles/?locale=fr_CA


 

Support financier 

Nous savons que certaines familles peuvent vivre des périodes  

plus difficiles et avoir besoin d’un support temporaire pour arriver 

 financièrement. Si vous traversez un moment plus pénible, 

 n’hésitez pas à entrer en contact avec la direction de l’école, 

 par courriel, au nathalie.morand@cssmi.qc.ca pour savoir comment 

 l’école pourrait vous aider, soit au niveau des factures à payer 

 ou au niveau d’une aide alimentaire. 

Soyez assurés que vos demandes seront accueillies avec discrétion. 

 

Dates des examens ministériels 

Voici les dates de passation des épreuves ministérielles.  Il est très important que les élèves 

concernés soient présents à l’école ces journées-là.  Le ministère n’autorise les absences que 

dans des cas très spécifiques et si votre enfant devait s’absenter, des preuves justificatives 

seront demandées. 

Merci de prévoir le tout à vos agendas familiaux. 

 

 Écriture Lecture Mathématique 

4e année 8 - 9 et 10 juin 3 et 4 juin - 

6e année 3 et 4 juin 1er et 2 juin 9 - 10 et 11 juin 

 

 

 

 

 

 

Super Recycleurs 

Voici le résultat de notre collecte du 14 octobre 2025 chapeauté par Les Super 

Recycleurs. 

Notre collecte pesait 580 kilogrammes.  Tous ces vêtements et autres objets amassés 

seront réutilisés/revalorisés/redistribués par cet organisme au lieu d’être placés aux 

rebuts.  En plus, nous recevons 0,25$ par kilogramme.  Un chèque d’une somme 

de 150 $ a été remis au comité vert de notre école pour financer, entre autres, 

l’achat de sacs pour le compostage. 

Merci pour votre contribution et on se revoit le 19 mai 2026 pour une deuxième 

collecte! 

 



Caisse Desjardins 
Le programme éducatif de la Caisse scolaire est de retour pour guider votre enfant vers son 

autonomie financière! 

Votre enfant détient déjà son compte de caisse scolaire ? 

La boîte aux lettres murale sécurisée est installée au secrétariat de l’école. 

Une fois par mois, un employé de la caisse se rend à l’école pour  

récupérer les enveloppes et effectuer les dépôts aux comptes des jeunes épargnants. 

Votre enfant n’a pas encore de compte d’épargne scolaire ? 

L’ouverture de compte est facile et rapide car elle se fait en ligne : www.caissescolaire.com. Cliquez 

sur la section « Je suis parent » et ensuite « Inscrire mon enfant ». 

Vous recevrez ensuite par la poste des enveloppes-bordereaux qui permettront à votre enfant 

d’effectuer ses dépôts scolaires hebdomadaires, tout au long de l’année. 

Une appli pour vous simplifier la vie! 

Vous pouvez accéder au compte de votre enfant où et quand  

vous le voulez grâce à la nouvelle application mobile de la Caisse scolaire.  

Téléchargez-la pour avoir un aperçu de son épargne et  

accéder à des outils et à des activités éducatives en quelques clics.  

C’est simple et sécuritaire! 

Rendez-vous au caissescolaire.com/app. 

Nous vous invitons fortement à vous inscrire l’Infolettre de la Caisse scolaire sur le site 

caissescolaire.com : https://www.caissescolaire.com/parents/abonnement-a-infolettre 

Vous recevrez périodiquement du contenu en éducation financière afin de bien accompagner 

votre enfant. 

Créer de saines habitudes d’épargne et de consommation auprès de votre enfant n’aura jamais été 

aussi simple!   

 

 

Chronique parents du CSSMI 

Pour les parents d'enfant de 4e année du primaire  

 

Dans le cadre du programme de vaccination 

québécois, le calendrier prévoit la vaccination contre  

les virus du papillome humain (VPH) des enfants en  

4e année du primaire. Voici un nouveau service pour  

aider les parents à prendre des décisions éclairées sur  

la santé de leur enfant :  

le service de conseil en vaccination pour les parents,  

appelé MIIKOHVAC. 

 

 

 

 

 

http://www.caissescolaire.com/
https://www.caissescolaire.com/parents/abonnement-a-infolettre

